


Première fédération des opérateur.ices du secteur en Belgique francophone, l’association s’engage 
en faveur des arts plastiques.
 
En tant qu’union des professionnel.les de la di�usion et de l’accompagnement dédiés à ces 
disciplines, ASAP œuvre pour améliorer les conditions de travail et de création de tous.tes les 
acteur.ices du secteur.
 
Elle est le porte-voix des revendications de ses membres auprès de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, de la Région Wallonne et de la COCOF.
 

L’ ASSEMBLÉE DES STRUCTURES EN ARTS PLASTIQUES



 
 
Depuis février 2024, des structures et opérateurs en arts plastiques de la FWB se sont rassemblés a�n de 
dé�nir la création de la première fédération des professionnels en arts plastiques.
Ce sont plus de 15 réunions durant lesquelles les opérateurs de toutes régions de la FWB se sont 
rassemblés, ont partagé leur situation, leurs réalités. 
 
Tout ce travail a été réalisé bénévolement par les équipes des structures fondatrices d’ASAP.
 
Le 8 novembre 2024 l’ASAP asbl est créée lors de l’ AG constitutive, les statuts de l’asbl sont déposés au 
Moniteur belge.
 
ASAP est en bonne voie pour être reconnue comme fédération professionnelle.
 

HISTORIQUE DE LA CRÉATION D’ASAP



 
Représenter les intérêts des organisations professionnelles actives dans les domaines de la di�usion, 
production, recherche, participation, éducation et formation en arts plastiques et visuels : 

depuis décembre 2024, rencontre avec le cabinet de la Ministre de la Culture
une lettre de revendications signée par 45 structures déposée au cabinet à la veille du conclave 
budgétaire du 11 avril.
deux articles dans le Soir

 
Fédérer les acteurs du secteur pour renforcer leur voix et leur impact : 

26 organisations sont actuellement membres-fondateurs de ASAP.
Une rencontre d'information est organisée vendredi 23 mai à 11h au Wiels pour les nouveaux 
membres.

 
Structurer & participer à la professionnalisation du secteur a�n d’optimiser les conditions d’exercice de 
tous ses membres.

en attente de la con�rmation que nous sommes reconnus de fédération professionnelle a�n de 
pouvoir siéger à la Chambre de concertation et  participer aux négociations autour de la révision du 
décret des arts plastiques en FWB.
liens avec les di�érentes fédérations : l'ASTRAC, laFAP, RAB/BKO (le réseau bilingues des opérateurs 
artistiques bruxellois), 50°Nord-3°EST (le réseau transfrontalier Hauts-de-France / Belgique autour 
des arts visuels). 

 
Favoriser le développement économique et la cohésion sociale par la promotion des arts et de la culture.

à travers la mise en place d'enquêtes quantitatives et qualitatives auprès des membres et d'autres 
structures, nous participons à la mise en lumière de la réalité du secteur et son impact social et 
économique.

 

ASAP A POUR MISSIONS  



 
 
Les structures et opérateurs en arts plastiques sont en péril.  
 

60 % d’entre eux fonctionnent avec 0 à 2 employé·es.
 

Le budget alloué aux arts plastiques représente - de 2 % du budget pour la culture de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) et n'a jamais été indexé. Ce sous-�nancement chronique 
empêche les opérateurs de remplir leur mission : soutenir les artistes, assurer des conditions 
de travail dignes et garantir la di�usion des œuvres. La précarité est partout et touche tous les 
opérateurs, les nouvelles structures comme les plus importantes. 

 
Le décret de 2014 encadrant le secteur des arts plastiques en FWB n'a jamais été appliqué faute 
d'arrêté d'application.

 
 

LES RÉALITÉS DU SECTEUR DES ARTS PLASTIQUES EN FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES



 
Un �nancement à la hauteur des missions con�ées : augmentation et indexation des subsides, 
revalorisation des dotations pour garantir la pérennité des structures.
Un soutien à l’emploi culturel : �nancement permettant aux structures d’embaucher du personnel 
quali�é et de rémunérer correctement les artistes et techniciens.
Un accompagnement des jeunes structures : dispositifs professionnels et juridiques pour sécuriser 
leur activité et favoriser leur développement.
Une politique concertée pour les arts plastiques : prise en compte des spéci�cités des di�érents types 
de structures (centres d’art, artist-run spaces, musées…) et articulation de leurs missions 
complémentaires.
Un soutien à la di�usion et à la reconnaissance des artistes : mise en place d’un fonds d’acquisition 
d’œuvres, meilleure visibilité des artistes FWB dans les médias subventionnés, encouragement des 
expositions et des échanges internationaux.
Un engagement politique réel : implication des décideurs dans la vie culturelle, reconnaissance du 
rôle essentiel des structures comme moteur du rayonnement artistique et de développement 
économique.
Un cadre législatif et une �scalité facilitant les investissements privés : incitations pour soutenir les 
structures et préserver le patrimoine dans le domaine public.
ASAP ambitionne de devenir un interlocuteur central pour le secteur des arts plastiques auprès des 
instances publiques. En tant que fédération professionnelle, elle estime également qu’une place 
légitime doit lui être attribuée au sein de la Chambre de concertation des Arts plastiques, où la voix 
des opérateurs n’est pas représentée. 

 
 
 

NOS PRINCIPALES REVENDICATIONS





Vous souhaitez en savoir plus ? 
Rendez-vous le vendredi 23 mai au Wiels à 11h !
www.asap-asbl.be


